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Repubuque Tunisienne

Ministère de l'Agriculture, des Ressources Hydrauuques et de la Peche 
Direcdon Générale de la Pêche et de l'Aquaculture (DGPAq)

AVIS RELATIF À LA CONSULTATION N° 3/2026 / DGPAq 
SÉLECTION D’UN AUDITEUR EXTERNE AU COMPTE DU PROJET

'Green Ports Cluster for a Sustainable Mediterranean Maritime and Transport 
Ecosystem’\ “GREENMEDPORTS_ A_T_2.1_0212

Programme INTERREG NEXT MED 2021-2027 
Consultation N°3/2026

Suite à la décision de l’Autorité de Gestion du Programme INTERREG NEXT MED 
2021-2027, en date du 12/12/2022 (Décision n° 9543), le projet “GREENMEDPORTS_ 
A_T_2.1_02I2 a été approuvé pour un montant total de 2524930.000 Euros.
Le budget total des coûts directs éligibles de la DGPAq, pour toute la durée du projet 
est de 311700.000 euros.

Les experts comptables et les cabinets d’expertise comptable désirant participer au 
présent avis, doivent obligatoirement faire partie de la liste annexée au présent avis. Ils 
sont invités à consulter les termes de référence qui décrivent les conditions générales et 
professionnelles d'admission ainsi que les modalités de soumission et la méthodologie 
de dépouillement des offres.

Le dossier de candidature doit être adressé au siège de la Direction Générale de la pêche 
et de Taquaculture (DGPAq), dans une enveloppe fermée et scellée sur laquelle est 
mentionnée :

Ministère de l'Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche 
Direction Générale de la Pêche et de P Aquaculture 

30 Avenue Alain Savary, 1002 Tunis

« A NE PAS OUVRIR»

Sélection d'un Auditeur externe pour le projet 
Green Ports Cluster for a Sustainable Mediterranean Maritime and

Transport Ecosystem”,
“GREENMEDPORTS A T 2.1 0212
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Les souinissionnaîres intéressés par cet avis sont invités à retirer les TdR à partir de 
bureau d'ordre de la DGPAq ou les télécharger à partir de site du Ministère de 
rAgricuIture, des Ressources Hydrauliques et de la pêche (http://www.agriculture.tn/)

Les soumissionnaires sont invités à envoyer leurs offres par courrier postal ou les 
remettre directement au Bureau d’ordre de la DGPAq contre décharge et ce, au plus tard 
le 06/04/2026, soit le dernier délai de réception des offres. Le cachet du bureau d'ordre 
faisant foi. Toute offre parvenue après la date mentionnée sera rejetée.

Il est a noter que pour le Programme INTERREG NEXT MED 2021-2027. L'auditeur 
retenu sera appelé à assurer les vérifications des dépenses engagées par la DGPAq dans 
le cadre du projet GREENMEDPORTS. Le soumissionnaire retenu sera invité à signer 
un contrat de prestation de services avec la DGPAq.

Documents joints : Termes de référence pour la sélection d'un auditeur externe (incluant 
Annexe I: Liste des auditeurs potentiels pour les projets financés dans le cadre des 
programmes de coopération transfrontalière^^^^^

Le Directeur1 
et de//

ér^e la Pêche 
Bculture

/h S30UÏ

culture/^

http://www.agriculture.tn/
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GREENMEDPORTS

Repubuque Tunisienne
Ministère de l'Agriculture, des Ressources Hydrauuques et de la Peche 

Direction Générale de la Pêche et de rAquaculture (DGPAq)

Programme INTERREG NEXT MED 2021-2027 
Consultation N°3/2026

Termes de référence pour la sélection d’un Auditeur Externe

PROJET

« Green Ports Cluster for a Sustainable Mediterranean Maritime and Transport
Ecosystem »

" GREENMEDPORTS A T 2.1 0212 "

Mars 2026
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Art. 1 — Objet

L’objet de ces Termes de référence (TdR) est d’organiser la sélection d’un auditeur externe 
pour l’audit de l’ensemble des dépenses effectuées dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
tiGreen Ports Cluster for a Sustainable Mediterranean Maritime and Transport Ecosystem’\ 
tiGREENMEDPORTS_ A_T_2.1_0212” financés par le programme ïnterreg Next Med 
2021-2027.
Les services d’audit seront fournis tout au long de la période complété d’éxécution du projet 
“Green Ports Cluster for a Sustainable Mediterranean Maritime and Transport Ecosystem'', 
“GRENMEDPORTS” jusqu’à la clôture de la pérode de mise en oeuvre du projet.
L’auditeur doit executer les tâches qui lui sont confiées conformément aux procedures de mise 
en oeuvre par le programme.
En cas de prolongation des activités du programme, accordée par la CE, la mission fera l’objet 
d’une prorogation par un avenant.
Le simple prolongement calendaire de la mission ne donnera ffâs lieu à une modification du 
montant du contrat.
La langue du contrat et de toutes les communications écrites, y compris les rapports, doit etre 
le français.

Données globales de projet:
Suite à la decision de l’Autorité de Gestion du Programme ÏNTERREG NEXT MED 2021- 
2027 du: 12/12/2022, N°9543, le projet GREENMEDPORTS_ A_T_2.1_0212 a été approuvé 
pour un montant total de 2524930.000 Euros, avec les partenaires listés ci-dessus:

Demandeur : Autorité du système portuaire de la mer Tyrrhénierme septentrionale, 
Italie
Partenaire 1 
Partenaire 2 
Egypte 
Partenaire 3

- Partenaire 4
- Partenaire 5 

Partenaire 6

Université des sciences et Technologie Mohamed Boudiaf, Algérie 
Académie arabe des sciences, de la technologie et du transport maritime.

CETMO Fondation, Espagne 
Transport Mal ta, Malta
Autorité de la zone économique spéciale d'Aqaba, Jordanie 
Direction Générale de la pêche et de l’aquaculture, Tunisie

Le budget total des coûts directs éligibles de la Direction Générale de la pêche et de 
l’aquaculture (Partenaire 6) pour toute la durée du projet est de 311700.000 Euros

Art. 2-Conditions de participation
L’auditeur externe doit remplir au moins les conditions générales et professionnelles suivantes: 

2-1 Conditions générales:
- L’auditeur doit être un expert comptable ou un bureau d’expertise comptable membre 

de l’Ordre des experts comptables de Tunisie à la date limite de la réception des offres.
- Pour les bureaux d’expertise comptable, l’équipe intervenante doit comprendre au 

moins un membre ayant la qualité d’expert comptable.
DirecÜon
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Le participant ne doit pas, à !a date limite de la réception des offres, être en train 
d'accomplir des tâches spéciales liées au suivi, à l'organisation, à la comptabilité ou à 
l'assistance-conseil dans T organisation concernée.

- Le participant ne doit pas être dans l'un des cas d'exclusion prévus par la législation en 
vigueur.

- Ne peuvent participer à la procédure de sélection que les experts comptables et les 
bureaux d'expertise comptable dont les noms figurent sur la liste détenue au niveau du 
Contrôle Général des Services publics à la Présidence du Gouvernement désigné en tant 
que Point de Contact de Contrôle (PCC) et arrêtée suite à la session de formation 
organisée le 23 Octobre 2019 au profit des experts comptables en concertation avec 
Tordre des experts comptables de la Tunisie.

2-2 Conditions professionnelles:

Le signataire des rapports d’audit doit être un expert comptable et membre de TOrdre des 
Experts Comptables de Tunisie. Il s’engage à réaliser la mission conformément aux normes et 
à la déontologie exposées dans les TdR du contrat de subvention.
Les conditions susmentionnées doivent être remplies par les candidats à la date limite de 
présentation des candidatures indiquée dans Tavis lancé par Direction Générale de la pêche et 
de Taquaculture.
L’absence de l’une des conditions générales ou professionnelles requises entraîne 
l’exclusion de la candidature de la procédure de sélection.

Art. 3 Modalités de soumission:
- Les experts comptables ou les bureaux d’expertise comptable doivent envoyer leurs 

dossiers par courrier postal ou les remettre directement au Bureau d’ordre central de la 
Direction Générale de la pêche et de Taquaculture, contre décharge, à Tadresse indiquée 
dans Tavis.

- La date limite de réception des offres est fixée dans Tavis, le cachet du bureau d’ordre 
faisant foi.
Les offres parvenues après la date et l'horaire mentionnés ne seront pas prises en 
considération.
La soumission est présentée en une seule étape. Elle comprend l’offre technique et 
l’offre financière, ainsi que toutes les pièces et documents demandés.
Toute offre ne remplissant pas les conditions susmentionnées sera exclue.
Le participant soumet l'offre avec les documents nécessaires à la présentation de la 
candidature.
Toutes les pages des Termes de référence doivent être visées. La dernière page doit 
contenir la date, la signature du participant et son cachet.
L’enveloppe doit mentionner la spécification suivante: Sélection d’im Auditeur pour la
Direction Générale de la pêche et de l’aquaculture / partenaire tunisien dans le 
cadre du projet Green Ports Cluster for a Sustainable Mediterranean Maritime 
and Transport Ecosystem « A ne pas ouvrir avant la séance d’évaluation, »
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Est rejetée toute offre :
- parvenue après les délais (le cachet du bureau d’ordre faisant foi), 

non fermée.
dont un document ou plusieurs documents demandés ne sont pas présentés ou qui ne 
sont pas présentés conformément aux exigences de l’article 4 des présents TdR. 
ne répondant pas aux termes de référence ou dont le participant y a apporté des 
modifications.

- dont l’expert comptable signataire des rapports ne figure pas parmi l’équipe 
intervenante.

Art. 4 Pièces constitutives de l’offre:

Le dossier comprend obligatoirement les pièces suivantes :

Les documents administratifs et techniques Les obligations du participant
- les TdR dûment signés, visés et portant le 

cachet du candidat (du bureau).

Une déclaration sur l'honneur présentée par le participant 
attestant qu’ il n’était pas employé parle bénéficiaire ou qu’il 
se sont passés au moins 5 ans de la fin de la relation de 
travail au sein de l’organisation

Déclaration portant signature du 
participant, son cachet et la date.

- Une déclaration sur l’hormeur présentée par le participant 
attestant qu’il n’est pas dans l'un des cas d'exclusion prévus 
dans la législation en vigueur

Déclaration portant signature du 
participant, son cachet et la date.

- Une déclaration sur l'honneur présentée par le participant,

portant son engagement à signer l’of&e et les rapports de

vérification financière et qu’il est un représentant du bureau

de l’expertise (pour les bureaux d’expertise)

Déclaration portant signature de 
l’expert comptable, le cachet du 
cabinet et la date.

- Une copie du diplôme d’expertise comptable du participant 
(diplôme de l’intervenant catégorie A pour les bureaux ainsi 
qu’une copie des diplômes universitaires des membres de 
l’équipe)1

Une attestation d’inscription à l’Ordre des Experts 
Comptables de la Tunisie (attestation d’inscription à l’ordre 
pour l’intervenant catégorie(A)2

1 La vérification de ce document sera assurée par la commission compétente 
2ldem

Dirertic-n

r§c!ic;-:.uO 
l’Aquaculiü.'c
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- CV du participant présentant l’expérience en matière d’audit 

des projets (les CV de tous les membres de l’équipe pour les 
bureaux d’expertise comptable répondant à cet appel)

CV portant la signature du 
participant (pour les CV des autres 
membres de l’équipe, ils doivent 
comporter leurs signatures ainsi que 
celle du participant catégorie ( A)).

- La liste de l’équipe intervenante (pour les bureaux 
d’expertise)

liste portant signature de 
l’intervenant catégorie (A), le 
cachet du cabinet et la date

La liste des organisations auprès desquelles, le participant a 
réalisé une mission d’audit de dépenses dans le cadre de 
projets de coopération

La liste doit porter la signature du 
participant, son cachet et la date

NB : les missions qui ne sont pas 
appuyées par des justificatifs 
(contrats, note d’honoraire...) ne 
sont pas prises en compte dans la 
note attribuée par la commission

Les documents financiers Les obligations du participant
L’offre financière en toutes lettres et en chiffre dûment signée, visée et portant le 

cachet du candidat (ou du bureau).

Art. S Exameo des candidatures

Les candidatures présentées dans les délais prévus dans l’avis de sélection de l’auditeur 
externe sont examinées par la Commission compétente auprès de la Direction Générale 
de la Pêche et de l’Aquaculture du projet GREENMEDPORTS 

- Seuls les candidats qui remplissent toutes les conditions seront admis à la sélection.
La commission compétente peut inviter Le cas échéant, par écrit (fax, e-mail, lettre...), 
les participants qui n'ont pas présenté tous les documents administratifs et techniques 
requis à compléter leurs offres dans les sept jours (ouvrables) suivant la date de la 
demande, par courrier ou en les déposant au bureau d’ordre de la Direction Générale de 
la Pêche et de l’Aquaculture.

L’offre est exclue en cas de non-respect du délai supplémentaire ou en cas de la non
présentation des documents requis.

Art. 6 Méthodologie de dépouillement des offres :

6-1 -Offre technique

La Commission évalue les offres techniques des candidats et attribue une note technique (NT) 
suivant les critères suivants :
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Les critères d’évaluation Le barème d’évaluation Nombre
de

points
Ancienneté d’inscription du participant 
dans Tordre des experts comptables (du 
participant signataire des rapports pour les 
bureaux d’expertise comptables
participants)

• Moins de 03 ans :30 points
• Entre 03 et 07 ans: 35 points
• Au-delà de 07ans:40 points

40

Nombre de missions en tant qu’auditeur 
de programmes ou de projets de 
coopération (internationale, régionale, 
multilatérale, bilatérale..,)

• 10 points pour chaque mission
dans la limite de 60 points3

60

Le Total 100

6-2 Offre financière

La commission classe les offres financières d’une façon croissante. Elle attribue la note 
financière (NF) maximale de 100 points à l’offre la moins disante. Les autres notes seront 
attribuées proportionnellement à la note maximale (en application de la règle de trois). 
Exemple :
Supposons que 4 offres financières sont parvenues au bénéficiaire comme suit :

N° de l’Offre Montant (Milles Dinars)
1 65
2 40
3 20
4 85

Le nombre de points octroyés à chaque offre sera comme suit :

Offres Montant Nombre
(classées par ordre croissant) (Milles Dinars) de points
3 20 100
2 40 50
1 65 30,77
4 85 23,53

Et ce en appliquant la formule suivante (pour cet exemple) : 100*20 / OF

3 Ne seront prise en compte par la commission que les missions dont l'auditeur apporte une pièce justificative 
de son accomplissement (contrat, convention, note d'honoraire...) 0 radion

-u-t.;.*'
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6-3 Note globale

La note globale (NG) est calculée selon la fonnule suivante :

NG = (60 %NT + 40% NF)

La Commission compétente sera responsable de :
arrêter la liste de candidats qui ne sont pas admis, en précisant la raison de l’exclusion. 
Les participants non retenus ne pourront contester, pour quelques motifs que ce soit, le 
bien fondé du choix de la commission, ni être indemnisés de ce fait 

- arrêter la liste des participants admis (classement avec les notes correspondantes).

La commission se réserve la possibilité de ne pas donner suite à l’appel à candidature si elle 
juge qu’elle n’a pas obtenu des of&es acceptables.

Art 7 — Mentions supplémentaires
La signature du contrat entre le bénéficiaire et l’auditeur nécessite la validation préalable du 
choix de l’auditeur par le Contrôle Général des services Publics en sa qualité de Point de 
Contact de Contrôle (PCC) des programmes de coopération transfix>ntalière.

Le Directeur Général 
de la Peche de l’Aquaculture

Signature

.nireGteflp^éral de la Pêche 
Lô Z*2: i^^cquacullufe

Ali Cheikh SBOUÎ

Coordinatrice du projet 
GREENMEDPORTS

Direction
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SESSION DE FORMATION : AUDITEURS TUNISIENS 

Tunis, 29 janvier 2026

N' PROJET Name Surname
^nature

1 Auditeur ABDELLATIF ABBES

2
Auditeur Maroua ABBES

3
Auditeur Wajdi ABDELHEDI _____

4 Auditeur Hamadi AKROUT 'K
5 Auditeur Jamel Aloui

---- r—i -----------------------

6 Auditeur Nabil Amimi

7 Auditeur Walid AMMOUS -------------

B Auditeur hassen ammous

9 Auditeur Haythem AMOR

10 Auditeur Mohamed Salah AZZABI --------------V----------------------

11 Auditeur SATAA BEDOUI ---------

12 Auditeur Samia BELHADJ --------- -----------------------------

13 Auditeur Karima Belhedi

14 Auditeur SOFIENE BENABID + Lr
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BEN AHMEDAuditeur

Auditeur nadhem ben aii

Auditeur BEN AMOREL MOEZ

Auditeur ben aoun

Auditeur BEN DHAOUIAMohamed Béchir

Auditeur Mohamed Ben Ezzine

Auditeur Ben hamida

Auditeur Yousri Ben Hassine

Auditeur ben jemaasamir

Auditeur AMINE BEN JEMAA

Auditeur Ben ialkhalChokri

Auditeur HAYTHEM BEN MOHAMED

Auditeur Hassen Ben Ouhiba

Ben SaihaAuditeur Ahiem

Auditeur Mohamed BESBES

Auditeur Bouaouina

Auditeur BOUCHOUCHA
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Italie - Tunisie

SahlAuditeur Bouharb

CKT AUDIT JAuditeur HIchem BOULEYMANE
£ontact@cktaudit.com

Auditeur Skander BOUSNINA

Auditeur AKRAM BOUTAR

Auditeur bziouech

Auditeur Mohamed Hedi CHAARI

Auditeur Mohamed Anis Chaari

Auditeur Mohamed Amine Charfeddine

Auditeur Hichem CHEKIR

Auditeur mohamed amine

Auditeur CHKIOUA

Auditeur Mohamed Choyakh

Auditeur Walid Chtara

Auditeur MALEK DAGHRIR

Auditeur DAM MA K

Auditeur Daoud

Auditeur Aymen DOGUI

mailto:ontact@cktaudit.com
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Auditeur KHALED DRIRA

Auditeur El BahiSofiene

EL BENNAAuditeur

EL H AJ SALAHAuditeur TAREK

Auditeur Mohamed Radhouane EL HAJAM

Auditeur

FendriAuditeur Amine

FendriAuditeur Mohamed

Auditeur Mahdl Gargouri

GHORBELAuditeur

Auditeur GODDI

Hatem HaddarAuditeur

NABIL HAJJlAuditeur

Auditeur mohamed khaireddine Hamza

H AS NIAuditeur HAMMA

Auditeur Hassairi

HassineAuditeur
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66 Auditeur mounir HBAiEB \

67 Auditeur Rami HLELl ^

68 Auditeur Houssem eddine Hosni

69 Auditeur Othmane Jabrane

70 Auditeur ACHREF JABRI
''f

71 Auditeur Ahmed Jabrouni

72 Auditeur Mohamed JAOUA

73 Auditeur Mohamed ali Jaziri

74 Auditeur Faroua Jebabii

75 Auditeur Mohamed JEBtR

76 Auditeur Nidhai Jemaa

77 Auditeur ABDELAZIZ JMAL

78 Auditeur Naim KAABt

79 Auditeur ONS KACEM

80 Auditeur Nasser Kadri t

81 Auditeur ZIED KADRI

82 Auditeur Walid Kallel
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Auditeur Kammoun

Aucun KARRAY

Auditeur Chokri Kchaou

Auditeur FADWA KHARRAT

Auditeur KHEDIMALLAH

Auditeur MOHAMED GHA2I KHIARI

Auditeur Ahmed KHLIF

Aucun wassim KHROUF

Aucun KRICHEN

Aucun SAMIR LABIDI

Auditeur

Auditeur 'Rz

Auditeur Mohamed Mehdi Maazoun

Auditeur Maazoun

Auditeur MABROUK

Auditeur makni

Auditeur AREF MALLEK
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Auditeur Osmen

Auditeur Ouannes

Auditeur OUERIEMMI

Auditeur Mohamed yassine rabah

Auditeur RASSAA

Auditeur

Auditeur ARBiA

Auditeur Rouached

Auditeur SABBAGH

Auditeur dammak saber

Auditeur Saber

Auditeur Amine

Auditeur RIbah

Auditeur Houda

Auditeur RANIA

Auditeur Jamei SASSI

Auditeur SAYAH!
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Auditeur ADEL SELLAMl

Auditeur Sioua

Auditeur RAKIA SIOUD

Auditeur SLAMA

Auditeur Manef SLAMA

Auditeur SMAOUi

Auditeur SOUABNi

Auditeur HIchem Taboubi

Auditeur NIDHAL TAIEB

Auditeur WALID

Auditeur Faouzi Toumi

Auditeur Chiraz

Auditeur Wassim

Auditeur MARZOUGUl

Auditeur Marrakchi Wassim

Auditeur Sofièr^e WERIEMI

Auditeur amira yedaas
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152 Auditeur Marouen Zaghouani
1 l 1^''

153 Auditeur ANIS ZARROUK ---------- ----------------------------

154 Auditeur Sami ZAYANI

155 Auditeur sami zouch

156 Auditeur Noureddln ZOUGAH ' iy -----------------

157 Auditeur NABIL ZRIBt •n
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